


En revanche, les services d’Infogreffe continuent à diffuser l’information sur leur site Internet national
selon laquelle les comptes de l’année 2013 de la Société  Hydroélectrique n’ont toujours pas été
déposés. Nous avons consulté le  Greffier par courrier du 12 décembre 2015, sans réponse de sa part
à ce jour.

S’agissant de la Visite Technique Approfondie du barrage, les services de l’État ne nous ont encore
rien fourni, pas plus que le registre et le dossier des ouvrages, en dépit de nombreuses promesses
écrites et orales depuis trois ans et d’une décision favorable de la CADA. Nous notons que cette visite
a bien été effectuée le 19 décembre 2013. Cette information va nous permettre d’insister auprès des
services de l’État pour en obtenir communication, ainsi que la loi l'impose.

En ce qui concerne les dépassements de production hydroélectrique, nous prenons acte du fait que
ce n’est pas, à vos yeux, un délit.  Nous en sommes extrêmement surpris :  en effet,  dépasser la
puissance autorisée est une preuve indubitable du fait de dériver davantage de débit que ce qui est
prévu par la réglementation et les autorisations, ce qui revient à turbiner sans titre, ce qui parait bien
constituer un  délit.

Nous sommes encore plus surpris par le fait que la Société Hydroélectrique ait pu produire et vendre
de l’électricité à 250 % de sa puissance autorisée et ce durant six ans (2006 à 2012), sans que cela
soit considéré comme une production d’électricité sans titre, et qu'elle ait pu "distribuer" à son gérant
une somme aussi considérable au vu de ses très faibles disponibilités financières en permanence. 

En ce qui concerne ce que nous considérons comme un faux en écriture qui aurait été commis dans
une lettre ministérielle datée du 17 mars 1999, nous nous permettons de vous faire observer qu’il y a
un doute sérieux sur la date de la commission des faits, laquelle fait partir le délai de prescription. 
Nous n’avons eu connaissance de ce courrier qu’en 2011 et n’en avons obtenu copie qu'au terme d’un
procès devant le Tribunal Administratif de Paris en juin 2012. A moins que le retard à produire la pièce
n’ait eu d’autre but que de nous faire patienter jusqu’au terme de ce délai de prescription de l’action
publique...

Enfin, concernant les soupçons de fraude fiscale évoqués dans notre courrier, nous prenons acte que
vous ne pouvez pas déclencher d’action publique tant que les services fiscaux n’ont pas déposé de
plainte. Ces derniers, se retranchant derrière le secret fiscal pour ne pas nous répondre, pourriez-vous
nous faire savoir  qui,  dans ce cas, a la  compétence pour recevoir  un signalement concernant un
soupçon de fraude fiscale que ne retiendrait pas l’Administration elle-même ?

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de notre considération distinguée.

Pour l'association "Ranimons la cascade !":

Bernard Gauvain, Président

Copie pour information  à Monsieur Pierre VALLEIX, Procureur  général près la  cour d'appel de
Montpellier 
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